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ARRETE ARS Occitanie / 2024 - 1018  
fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’investissement en Santé (FMIS), au titre 
de l’accompagnement financier des projets structurants dans le cadre du Ségur de la santé, 
allouée au : 
 
Centre Hospitalier Intercommunal des Vallées d’Ariège 
 
EJ FINESS :  090781774 
EG FINESS : 090000175 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 
 
VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 
 
VU la loi n°2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 
notamment son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et 
par la loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010 article 25, 
 
VU la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015, 
notamment son article 74, 
 
VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
 
VU le décret n° 2001-1242 du 21 décembre 2001 relatif au fonds pour la modernisation des 
établissements de santé publics et privés, 
 
VU le décret n° 2006-1646 du 21 décembre 2006 modifiant le décret n° 2001-1242 du 21 
décembre 2001 relatif au fonds pour la modernisation des établissements de santé publics et 
privés, 
 
VU le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif au fonds pour la modernisation des 
établissements de santé publics et privés, 
 
VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 

VU la circulaire n°6250-SG du 10 mars 2021 portant sur la relance de l’investissement dans le 
système de santé dans le cadre du Ségur de la santé et de France relance, 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2023/104 du 6 juillet 2023 relative à la première délégation des 
crédits du Fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS) au titre de l'année 
2023, 

VU la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-
3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 

VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre le Centre Hospitalier Intercommunal des 
Vallées d’Ariège et l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
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Considérant  le dossier d’investissement présenté en CRIT (comité régional des 
investissements dans sa formation technique) par le bénéficiaire,  
 
Considérant  la notification de l’ARS accompagnée de l’avis et des recommandations de CRIT 
suite à l’instruction du dossier en étape 3 (validation finale) par l’ARS, 
 
 

ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 2 750 000 € est allouée au titre du Fonds pour la modernisation et 
l’investissement en santé dans le cadre de l’accompagnement financier du projet de rénovation-
extension de la pharmacie et rénovation de la stérilisation du centre hospitalier intercommunal 
des vallées de l’Ariège (CHIVAL). 

 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens entre le Centre Hospitalier Intercommunal des Vallées 
d’Ariège et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera en partie ou la totalité de la somme 
mentionnée à l’article 1 du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens consécutif à cette décision, des factures justificatives et 
acquittées accompagnées d’un état récapitulatif des dépenses signé par le Représentant de 
l’établissement ou le trésorier correspondant à l’objet de la subvention. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 4 : 

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 20 mars 2024 
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ARRETE ARS Occitanie / 2024 - 1022  
fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’investissement en Santé (FMIS), au titre 
de l’accompagnement financier des projets structurants dans le cadre du Ségur de la santé, 
allouée au : 
 
Centre Hospitalier Universitaire de Nîmes 
 
EJ FINESS :  300780038 
EG FINESS : 300782117 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 
 
VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 
 
VU la loi n°2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 
notamment son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et 
par la loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010 article 25, 
 
VU la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015, 
notamment son article 74, 
 
VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
 
VU le décret n° 2001-1242 du 21 décembre 2001 relatif au fonds pour la modernisation des 
établissements de santé publics et privés, 
 
VU le décret n° 2006-1646 du 21 décembre 2006 modifiant le décret n° 2001-1242 du 21 
décembre 2001 relatif au fonds pour la modernisation des établissements de santé publics et 
privés, 
 
VU le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif au fonds pour la modernisation des 
établissements de santé publics et privés, 
 
VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 

VU la circulaire n°6250-SG du 10 mars 2021 portant sur la relance de l’investissement dans le 
système de santé dans le cadre du Ségur de la santé et de France relance, 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2023/104 du 6 juillet 2023 relative à la première délégation des 
crédits du Fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS) au titre de l'année 
2023, 

VU la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-
3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 

VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre le Centre Hospitalier Universitaire de Nîmes 
et l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
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Considérant  le dossier d’investissement présenté en CRIT (comité régional des 
investissements dans sa formation technique) par le bénéficiaire,  
 
Considérant  la notification de l’ARS accompagnée de l’avis et des recommandations de CRIT 
suite à l’instruction du dossier en étape 3 (validation finale) par l’ARS, 
 
 

ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 5 000 000 € est allouée au titre du Fonds pour la modernisation et 
l’investissement en santé dans le cadre de l’accompagnement financier du projet d’institut de 
cancérologie du Gard (ICG) du CHU de Nîmes.  

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens entre le Centre Hospitalier Universitaire de Nîmes et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera en partie ou la totalité de la somme 
mentionnée à l’article 1 du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens consécutif à cette décision, des factures justificatives et 
acquittées accompagnées d’un état récapitulatif des dépenses signé par le Représentant de 
l’établissement ou le trésorier correspondant à l’objet de la subvention. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 4 : 

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 20 mars 2024 
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ARRETE ARS Occitanie / 2024 - 1023  
fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’investissement en Santé (FMIS), au titre 
de l’accompagnement financier des projets structurants dans le cadre du Ségur de la santé, 
allouée au : 
 
Centre Hospitalier Universitaire de Nîmes 
 
EJ FINESS :  300780038 
EG FINESS : 300782117 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 
 
VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 
 
VU la loi n°2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 
notamment son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et 
par la loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010 article 25, 
 
VU la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015, 
notamment son article 74, 
 
VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
 
VU le décret n° 2001-1242 du 21 décembre 2001 relatif au fonds pour la modernisation des 
établissements de santé publics et privés, 
 
VU le décret n° 2006-1646 du 21 décembre 2006 modifiant le décret n° 2001-1242 du 21 
décembre 2001 relatif au fonds pour la modernisation des établissements de santé publics et 
privés, 
 
VU le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif au fonds pour la modernisation des 
établissements de santé publics et privés, 
 
VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 

VU la circulaire n°6250-SG du 10 mars 2021 portant sur la relance de l’investissement dans le 
système de santé dans le cadre du Ségur de la santé et de France relance, 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2023/104 du 6 juillet 2023 relative à la première délégation des 
crédits du Fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS) au titre de l'année 
2023, 

VU la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-
3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 

VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre le Centre Hospitalier Universitaire de Nîmes 
et l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
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Considérant  le dossier d’investissement présenté en CRIT (comité régional des 
investissements dans sa formation technique) par le bénéficiaire,  
 
Considérant  la notification de l’ARS accompagnée de l’avis et des recommandations de CRIT 
suite à l’instruction du dossier en étape 3 (validation finale) par l’ARS, 
 
 

ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 11 000 000 € est allouée au titre du Fonds pour la modernisation et 
l’investissement en santé dans le cadre de l’accompagnement financier du projet de 
construction du centre d’endoscopie diagnostique et interventionnelle (CEDI) du CHU de Nîmes.  

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens entre le Centre Hospitalier Universitaire de Nîmes et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera en partie ou la totalité de la somme 
mentionnée à l’article 1 du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens consécutif à cette décision, des factures justificatives et 
acquittées accompagnées d’un état récapitulatif des dépenses signé par le Représentant de 
l’établissement ou le trésorier correspondant à l’objet de la subvention. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 4 : 

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 20 mars 2024 
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ARRETE ARS Occitanie / 2024 - 1201  
fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’investissement en Santé (FMIS), au titre 
de la modernisation des Systèmes d’Informations des SAMU, allouée au : 
 
Centre Hospitalier de Rodez 
 
EJ FINESS :  120780044 
EG FINESS : 120000039 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L. 6112-2, 
 
VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 
 
VU la loi n°2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 
notamment son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et 
par la loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010 article 25, 
 
VU la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015, 
notamment son article 74, 
 
VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
 
VU le décret n° 2001-1242 du 21 décembre 2001 relatif au fonds pour la modernisation des 
établissements de santé publics et privés, 
 
VU le décret n° 2006-1646 du 21 décembre 2006 modifiant le décret n° 2001-1242 du 21 
décembre 2001 relatif au fonds pour la modernisation des établissements de santé publics et 
privés, 
 
VU le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif au fonds pour la modernisation des 
établissements de santé publics et privés, 
 
VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2023/104 du 6 juillet 2023 relative à la première délégation des 
crédits du Fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS) au titre de l'année 
2023, 

VU la décision DG ARS n°2024-0569 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-
3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 

 
VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre le Centre Hospitalier de Rodez et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 25 473,60 € est allouée au titre du Fonds pour la modernisation et 
l’investissement en santé dans le cadre de la modernisation des Systèmes d’Informations des 
SAMU.  

Cette aide doit permettre l’installation d’un connecteur entre le logiciel Centaure15 et la 
téléphonie SI-SAMU. 

 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens entre le Centre Hospitalier de Rodez et l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera en partie ou la totalité de la somme mentionnée 
à l’article 1 du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens consécutif à cette décision, des factures justificatives et acquittées 
accompagnées d’un état récapitulatif des dépenses signé par le Représentant de 
l’établissement ou le trésorier correspondant à l’objet de la subvention. 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 4 : 

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

 

Montpellier le 29 mars 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-348 
fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional du Centre Hospitalier Mende 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 
2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie et la décision modificative N°2023-5933 du 28 novembre 2023 publiée au RAA Occitanie 
du 1er décembre 2023, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  480780097 
EG FINESS : 480000017 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à CENTRE HOSPITALIER 

MENDE est fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 
- au titre des équipes mobiles de soins palliatifs : 382 729 € (Compte d’imputation N°2-3-2) 
- au titre des équipes mobiles de gériatrie : 134 890 € (Compte d’imputation N°2-3-8) 
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- au titre de la permanence des soins en établissements publics de santé : 1 059 245 € 
(Compte d’imputation N°3-3-3) 

- au titre des autres aides à la contractualisation : 387 609 € (Compte d’imputation N°4-2-5) 
- au titre des aides à la contractualisation « Maintien de l’activité déficitaire » 200 000 € 

(Compte d’imputation 4-2-6) 
- au titre des aides à la contractualisation « Amélioration de l’offre » : 25 329 € (Compte 

d’imputation N°4-2-7) 
- au titre des aides à la contractualisation « Aides à l’investissement hors plans nationaux » : 

143 489 € (Compte d’imputation N°4-2-8) 
 
Le versement de ces subventions s'effectuera en douzième. 
 
Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 4 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier Mende et 
le Directeur de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 09 février 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-349 
fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional du Centre Hospitalier Florac 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 
2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie et la décision modificative N°2023-5933 du 28 novembre 2023 publiée au RAA Occitanie 
du 1er décembre 2023, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  480780139 
EG FINESS : 480000041 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au CENTRE HOSPITALIER 

FLORAC est fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 
- au titre du soutien aux surcoûts de titre 4 : 160 000 € (compte d’imputation N°4-2-8) 

 
Le versement de ces subventions s'effectuera en douzième. 
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Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 4 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier Florac et le 
Directeur de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 
de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 09 février 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-346 
fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional du Centre Hospitalier Gourdon 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 
2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie et la décision modificative N°2023-5933 du 28 novembre 2023 publiée au RAA Occitanie 
du 1er décembre 2023, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  460780208 
EG FINESS : 460000102 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au CENTRE HOSPITALIER 

GOURDON est fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 
- au titre des équipes mobiles de gériatrie : 65 488 € (Compte d’imputation N°2-3-8) 
- au titre des centres périnataux de proximité : 247 067 € (Compte d’imputation N°2-6-1) 
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- au titre des aides à la contractualisation « Amélioration de l’offre » : 47 430 € (Compte 
d’imputation N°4-2-7) 

- au titre des aides à la contractualisation « Aides à l’investissement hors plans nationaux » : 
12 204 € (Compte d’imputation N°4-2-8) 
 

Le versement de ces subventions s'effectuera en douzième. 
 
Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 4 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier Gourdon 
et le Directeur de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 09 février 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-347 
fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional du Centre Hospitalier Cahors 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 
2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie et la décision modificative N°2023-5933 du 28 novembre 2023 publiée au RAA Occitanie 
du 1er décembre 2023, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  460780216 
EG FINESS : 460000110 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au CENTRE HOSPITALIER 

CAHORS est fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 
- au titre des équipes mobiles de soins palliatifs : 355 305 € (Compte d’imputation N°2-3-2) 
- au titre des équipes mobiles de gériatrie : 208 663 € (Compte d’imputation N°2-3-8) 
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- au titre de la permanence des soins en établissements publics de santé : 1 136 493 € 
(Compte d’imputation N°3-3-3) 

- au titre des aides à la contractualisation « Amélioration de l’offre » : 30 000 € (Compte 
d’imputation N°4-2-7) 

- au titre des aides à la contractualisation « Aides à l’investissement hors plans nationaux » : 
312 347 € (Compte d’imputation N°4-2-8) 
 

Le versement de ces subventions s'effectuera en douzième. 
 
Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 4 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier Cahors et 
le Directeur de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 09 février 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-350 
fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional du Centre Hospitalier Bagnères-de-Bigorre 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 
2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie et la décision modificative N°2023-5933 du 28 novembre 2023 publiée au RAA Occitanie 
du 1er décembre 2023, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  650780166 
EG FINESS : 650000052 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au CENTRE HOSPITALIER 

BAGNERES-DE-BIGORRE est fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 
- au titre des équipes mobiles de soins palliatifs : 178 161 € (Compte d’imputation N°2-3-2) 
- au titre des équipes mobiles de gériatrie : 65 488 € (Compte d’imputation N°2-3-8) 

ARS OCCITANIE - R76-2024-02-09-00106 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-350  fixant la subvention pour l�année 2024 au titre du

Fonds d�Intervention Régional du Centre Hospitalier Bagnères-de-Bigorre 31



- au titre des aides à la contractualisation « Maintien de l’activité déficitaire » 530 000 € 
(Compte d’imputation 4-2-6) 

- au titre des aides à la contractualisation « Aides à l’investissement hors plans nationaux » : 
48 935 € (Compte d’imputation N°4-2-8) 
 

Le versement de ces subventions s'effectuera en douzième. 
 
Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 4 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier Bagnères-
de-Bigorre et le Directeur de la délégation départementale du département correspondant sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 09 février 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-351 
fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional du Centre Hospitalier de Lannemézan 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 
2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie et la décision modificative N°2023-5933 du 28 novembre 2023 publiée au RAA Occitanie 
du 1er décembre 2023, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  650780174 
EG FINESS : 650000060 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au CENTRE HOSPITALIER 

DE LANNEMEZAN est fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 
- au titre des équipes mobiles de soins palliatifs : 189 661 € (Compte d’imputation N°2-3-2) 
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- au titre des emplois de psychologues et assistants sociaux hors plan cancer : 12 460 € 
(Compte d’imputation N°2-3-7) 

- au titre des équipes mobiles de gériatrie : 201 370 € (Compte d’imputation N°2-3-8) 
- au titre des centres périnataux de proximité : 247 067 € (Compte d’imputation N°2-6-1) 
- au titre des aides à la contractualisation « Amélioration de l’offre » : 242 680 € (Compte 

d’imputation N°4-2-7) 
 

Le versement de ces subventions s'effectuera en douzième. 
 
Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 4 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier de 
Lannemézan et le Directeur de la délégation départementale du département correspondant sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 09 février 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-352 
fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional du CH TARBES LOURDES GESPE SITE 
TARBES 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 
2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie et la décision modificative N°2023-5933 du 28 novembre 2023 publiée au RAA Occitanie 
du 1er décembre 2023, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  650783160 
EG FINESS : 650000417 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à CH TARBES 

LOURDES GESPE SITE TARBES est fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 
- au titre des équipes mobiles de soins palliatifs : 689 653 € (Compte d’imputation N°2-3-2) 
- au titre des équipes mobiles de gériatrie : 557 852 € (Compte d’imputation N°2-3-8) 
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- au titre des centres périnataux de proximité : 297 124 € (Compte d’imputation N°2-6-1) 
- au titre de la permanence des soins en établissements publics de santé : 2 129 074 € 

(Compte d’imputation N°3-3-3) 
- au titre des aides à la contractualisation « Maintien de l’activité déficitaire » 116 657 € 

(Compte d’imputation 4-2-6) 
- au titre des aides à la contractualisation « Amélioration de l’offre » : 22 000 € (Compte 

d’imputation N°4-2-7) 
- au titre des aides à la contractualisation « Aides à l’investissement hors plans nationaux » : 

56 912 € (Compte d’imputation N°4-2-8) 
 

Le versement de ces subventions s'effectuera en douzième. 
 
Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 4 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du CH TARBES LOURDES 
GESPE SITE TARBES et le Directeur de la délégation départementale du département 
correspondant sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 09 février 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-353 
fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional du GCS Pôle Sanitaire Cerdan 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 
2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie et la décision modificative N°2023-5933 du 28 novembre 2023 publiée au RAA Occitanie 
du 1er décembre 2023, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  660010059 
EG FINESS : 660009689 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à GCS POLE SANITAIRE 

CERDAN est fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 
- au titre des équipes mobiles de gériatrie : 305 609 € (Compte d’imputation N°2-3-8) 

 
Le versement de ces subventions s'effectuera en douzième. 
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Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 4 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du GCS Pôle Sanitaire Cerdan 
et le Directeur de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 09 février 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-354 
fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional du Centre Hospitalier Perpignan 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 
2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie et la décision modificative N°2023-5933 du 28 novembre 2023 publiée au RAA Occitanie 
du 1er décembre 2023, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  660780180 
EG FINESS : 660000084 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au CENTRE HOSPITALIER 

PERPIGNAN est fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 
- au titre des équipes mobiles de soins palliatifs : 476 504 € (Compte d’imputation N°2-3-2) 
- au titre des équipes mobiles de gériatrie : 403 380 € (Compte d’imputation N°2-3-8) 
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- au titre de la permanence des soins en établissements publics de santé : 3 701 012 € 
(Compte d’imputation N°3-3-3) 

- au titre des autres aides à la contractualisation : 1 982 575 € (Compte d’imputation N°4-2-5) 
- au titre des aides à la contractualisation « Amélioration de l’offre » : 58 789 € (Compte 

d’imputation N°4-2-7) 
- au titre des aides à la contractualisation « Aides à l’investissement hors plans nationaux » :   

1 619 410 € (Compte d’imputation N°4-2-8) 
- au titre du soutien aux surcoûts de titre 4 : 2 000 000 € (compte d’imputation N°4-2-8) 

 
Le versement de ces subventions s'effectuera en douzième. 
 
Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 4 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier Perpignan 
et le Directeur de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 09 février 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-355 
fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional du Centre Hospitalier Prades 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 
2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie et la décision modificative N°2023-5933 du 28 novembre 2023 publiée au RAA Occitanie 
du 1er décembre 2023, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  660780271 
EG FINESS :  

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au CENTRE HOSPITALIER 

PRADES est fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 
- au titre des équipes mobiles de gériatrie : 105 358 € (Compte d’imputation N°2-3-8) 

 
Le versement de ces subventions s'effectuera en douzième. 
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Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 4 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier Prades et 
le Directeur de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 09 février 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-356 
fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional du Centre Hospitalier Albi 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 
2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie et la décision modificative N°2023-5933 du 28 novembre 2023 publiée au RAA Occitanie 
du 1er décembre 2023, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  810000331 
EG FINESS : 810000505 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au CENTRE HOSPITALIER 

ALBI est fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 
- au titre des équipes mobiles de soins palliatifs : 394 877 € (Compte d’imputation N°2-3-2) 
- au titre des équipes mobiles de gériatrie : 214 182 € (Compte d’imputation N°2-3-8) 
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- au titre de la permanence des soins en établissements publics de santé : 1 362 417 € 
(Compte d’imputation N°3-3-3) 

- au titre des aides à la contractualisation « Aides à l’investissement hors plans nationaux » : 
366 883 € (Compte d’imputation N°4-2-8) 
 

Le versement de ces subventions s'effectuera en douzième. 
 
Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 4 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier Albi et le 
Directeur de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 
de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 09 février 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-357 
fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional du Centre Hospitalier Intercommunal 
Castres-Mazamet 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 
2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie et la décision modificative N°2023-5933 du 28 novembre 2023 publiée au RAA Occitanie 
du 1er décembre 2023, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  810000380 
EG FINESS : 810000521 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au CENTRE HOSPITALIER 

INTERCOMMUNAL CASTRES-MAZAMET est fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 
- au titre des équipes mobiles de soins palliatifs : 418 933 € (Compte d’imputation N°2-3-2) 
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- au titre des emplois de psychologues et assistants sociaux hors plan cancer : 48 994 € 
(Compte d’imputation N°2-3-7) 

- au titre des équipes mobiles de gériatrie : 296 485 € (Compte d’imputation N°2-3-8) 
- au titre de la permanence des soins en établissements publics de santé : 1 645 143 € 

(Compte d’imputation N°3-3-3) 
- au titre des aides à la contractualisation « Amélioration de l’offre » : 50 000 € (Compte 

d’imputation N°4-2-7) 
- au titre des aides à la contractualisation « Aides à l’investissement hors plans nationaux » :    

1 559 252 € (Compte d’imputation N°4-2-8) 
 

Le versement de ces subventions s'effectuera en douzième. 
 
Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 4 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier 
Intercommunal Castres-Mazamet et le Directeur de la délégation départementale du département 
correspondant sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 09 février 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-358 
fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional de la Polyclinique Sainte Barbe 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 
2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie et la décision modificative N°2023-5933 du 28 novembre 2023 publiée au RAA Occitanie 
du 1er décembre 2023, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  810000448 
EG FINESS : 810000448 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à la POLYCLINIQUE 

SAINTE BARBE est fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 
- au titre des équipes mobiles de soins palliatifs : 144 316 € (Compte d’imputation N°2-3-2) 
- au titre des équipes mobiles de gériatrie : 25 538 € (Compte d’imputation N°2-3-8) 
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Le versement de ces subventions s'effectuera en douzième. 
 
Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 4 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Polyclinique Sainte Barbe et 
le Directeur de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 09 février 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-359 
fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional du Centre Hospitalier Lavaur 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 
2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie et la décision modificative N°2023-5933 du 28 novembre 2023 publiée au RAA Occitanie 
du 1er décembre 2023, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  810000455 
EG FINESS : 810000562 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au CENTRE HOSPITALIER 

LAVAUR est fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 
- au titre des équipes mobiles de gériatrie : 236 152 € (Compte d’imputation N°2-3-8) 
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- au titre de la permanence des soins en établissements publics de santé : 231 743 € (Compte 
d’imputation N°3-3-3) 

- au titre des aides à la contractualisation « Amélioration de l’offre » : 29 500 € (Compte 
d’imputation N°4-2-7) 
 

Le versement de ces subventions s'effectuera en douzième. 
 
Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 4 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier Lavaur et 
le Directeur de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 09 février 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-360 
fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional du Centre Hospitalier Pierre Jamet 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 
2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie et la décision modificative N°2023-5933 du 28 novembre 2023 publiée au RAA Occitanie 
du 1er décembre 2023, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  810100008 
EG FINESS : 810002022 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au CENTRE HOSPITALIER 

PIERRE JAMET est fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 
- au titre des aides à la contractualisation « Amélioration de l’offre » : 174 544 € (Compte 

d’imputation N°4-2-7) 
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Le versement de ces subventions s'effectuera en douzième. 
 
Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 4 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier Pierre 
Jamet et le Directeur de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 09 février 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-361 
fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional du Centre Hospitalier Montauban 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 
2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie et la décision modificative N°2023-5933 du 28 novembre 2023 publiée au RAA Occitanie 
du 1er décembre 2023, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  820000016 
EG FINESS : 820000032 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au CENTRE HOSPITALIER 

MONTAUBAN est fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 
- au titre des équipes mobiles de soins palliatifs : 277 611 € (Compte d’imputation N°2-3-2) 
- au titre des équipes mobiles de gériatrie : 195 693 € (Compte d’imputation N°2-3-8) 
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- au titre des centres périnataux de proximité : 86 593 € (Compte d’imputation N°2-6-1) 
- au titre de la permanence des soins en établissements publics de santé : 1 237 868 € 

(Compte d’imputation N°3-3-3) 
- au titre des aides à la contractualisation « Amélioration de l’offre » : 67 329 € (Compte 

d’imputation N°4-2-7) 
 

Le versement de ces subventions s'effectuera en douzième. 
 
Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 4 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier Montauban 
et le Directeur de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 09 février 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-362 
fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional du Centre Hospitalier Intercommunal 
Castelsarrasin-Moissac 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 
2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie et la décision modificative N°2023-5933 du 28 novembre 2023 publiée au RAA Occitanie 
du 1er décembre 2023, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  820004950 
EG FINESS : 32942 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au CENTRE HOSPITALIER 

INTERCOMMUNAL CASTELSARRASIN-MOISSAC est fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 
- au titre des équipes mobiles de soins palliatifs : 245 127 € (Compte d’imputation N°2-3-2) 
- au titre des équipes mobiles de gériatrie : 133 961 € (Compte d’imputation N°2-3-8) 
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Le versement de ces subventions s'effectuera en douzième. 
 
Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 4 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant du Centre Hospitalier 
Intercommunal Castelsarrasin-Moissac et le Directeur de la délégation départementale du 
département correspondant sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 09 février 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-363 
fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional de l’HOPITAL PRIVE DU GRAND 
NARBONNE 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 
2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie et la décision modificative N°2023-5933 du 28 novembre 2023 publiée au RAA Occitanie 
du 1er décembre 2023, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  110000114 
EG FINESS : 110780228 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à l’HOPITAL PRIVE DU 

GRAND NARBONNE est fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 
- au titre des équipes mobiles de soins palliatifs : 500 502 € (Compte d’imputation N°2-3-2) 
- au titre des autres aides à la contractualisation : 124 700 € (Compte d’imputation N°4-2-5) 
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Le versement de ces subventions s'effectuera en douzième. 
 
Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 4 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant de l’HOPITAL PRIVE DU GRAND 
NARBONNE et le Directeur de la délégation départementale du département correspondant sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 09 février 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-364 
fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional de la Polyclinique Montréal 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 
2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie et la décision modificative N°2023-5933 du 28 novembre 2023 publiée au RAA Occitanie 
du 1er décembre 2023, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  110000155 
EG FINESS : 110780483 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à LA POLYCLINIQUE 

MONTREAL est fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 
- au titre des équipes mobiles de soins palliatifs : 423 800 € (Compte d’imputation N°2-3-2) 
 
Le versement de ces subventions s'effectuera en douzième. 
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Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 4 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant de la Polyclinique Montréal et le 
Directeur de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 
de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 09 février 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-365 
fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional de Kenval Institut de Cancérologie du Gard 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 
2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie et la décision modificative N°2023-5933 du 28 novembre 2023 publiée au RAA Occitanie 
du 1er décembre 2023, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  300000726 
EG FINESS : 300017209 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à KENVAL INSTITUT DE 

CANCEROLOGIE DU GARD est fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 
- au titre des autres aides à la contractualisation : 133 875 € (Compte d’imputation N°4-2-5) 

 
Le versement de ces subventions s'effectuera en douzième. 
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Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 4 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant de Kenval Institut de Cancérologie 
du Gard et le Directeur de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 09 février 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-366 
fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional de la Nouvelle Clinique Bonnefon 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 
2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie et la décision modificative N°2023-5933 du 28 novembre 2023 publiée au RAA Occitanie 
du 1er décembre 2023, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  920028396 
EG FINESS : 300780137 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à LA NOUVELLE CLINIQUE 

BONNEFON est fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 
- au titre des autres aides à la contractualisation : 76 125 € (Compte d’imputation N°4-2-5) 

 
Le versement de ces subventions s'effectuera en douzième. 
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Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 4 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant de la Nouvelle Clinique Bonnefon 
et le Directeur de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 09 février 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-367 
fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional de la Clinique Saint Cyprien Rive Gauche 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 
2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie et la décision modificative N°2023-5933 du 28 novembre 2023 publiée au RAA Occitanie 
du 1er décembre 2023, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  310026075 
EG FINESS : 310026083 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à LA CLINIQUE SAINT 

CYPRIEN RIVE GAUCHE est fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 
- au titre des aides à la contractualisation « Aides à l’investissement hors plans nationaux » : 

64 696 € (Compte d’imputation N°4-2-8) 
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Le versement de ces subventions s'effectuera en douzième. 
 
Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 4 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant de la Clinique Saint Cyprien Rive 
Gauche et le Directeur de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 09 février 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-368 
fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional de la Clinique Capio la Croix du Sud 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 
2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie et la décision modificative N°2023-5933 du 28 novembre 2023 publiée au RAA Occitanie 
du 1er décembre 2023, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  310026794 
EG FINESS : 310026927 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à LA CLINIQUE CAPIO LA 

CROIX DU SUD est fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 
- au titre des équipes mobiles de gériatrie : 56 972 € (Compte d’imputation N°2-3-8) 

 
Le versement de ces subventions s'effectuera en douzième. 
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Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 4 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant de la Clinique Capio la Croix du 
Sud et le Directeur de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 09 février 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-369 
fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional de la Clinique Pasteur 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 
2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie et la décision modificative N°2023-5933 du 28 novembre 2023 publiée au RAA Occitanie 
du 1er décembre 2023, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  310000096 
EG FINESS : 310780259 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à LA CLINIQUE PASTEUR 
est fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 
- au titre des équipes mobiles de soins palliatifs : 386 095 € (Compte d’imputation N°2-3-2) 
- au titre des aides à la contractualisation « Maintien de l’activité déficitaire » 240 000 € 

(Compte d’imputation 4-2-6) 

ARS OCCITANIE - R76-2024-02-09-00125 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-369 fixant la subvention pour l�année 2024 au titre du

Fonds d�Intervention Régional de la Clinique Pasteur 88



 
Le versement de ces subventions s'effectuera en douzième. 
 
Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 4 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant de la Clinique Pasteur et le 
Directeur de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 
de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 09 février 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-370 
fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional de la clinique de l'Union 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 
2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie et la décision modificative N°2023-5933 du 28 novembre 2023 publiée au RAA Occitanie 
du 1er décembre 2023, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  310000112 
EG FINESS : 310780283 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à LA CLINIQUE DE L'UNION 
est fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 
- au titre des équipes mobiles de gériatrie : 134 327 € (Compte d’imputation N°2-3-8) 

 
Le versement de ces subventions s'effectuera en douzième. 
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Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 4 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant de la clinique de l'Union et le 
Directeur de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 
de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 09 février 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-372 
fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional de la clinique des Cèdres 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 
2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie et la décision modificative N°2023-5933 du 28 novembre 2023 publiée au RAA Occitanie 
du 1er décembre 2023, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  310788880 
EG FINESS : 310781000 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à LA CLINIQUE DES 

CEDRES est fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 
- au titre des équipes mobiles de gériatrie : 57 088 € (Compte d’imputation N°2-3-8) 

 
Le versement de ces subventions s'effectuera en douzième. 
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Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 4 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant de la clinique des Cèdres et le 
Directeur de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 
de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 09 février 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-373 
fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional de la clinique de Lagardelle 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 
2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie et la décision modificative N°2023-5933 du 28 novembre 2023 publiée au RAA Occitanie 
du 1er décembre 2023, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  920030269 
EG FINESS : 310781695 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à LA CLINIQUE DE 

LAGARDELLE est fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 
- au titre des équipes mobiles de soins palliatifs : 144 796 € (Compte d’imputation N°2-3-2) 

 
Le versement de ces subventions s'effectuera en douzième. 
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Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 4 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant de la clinique de Lagardelle et le 
Directeur de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 
de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 09 février 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-375 
fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional de la Polyclinique Saint Roch 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 
2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie et la décision modificative N°2023-5933 du 28 novembre 2023 publiée au RAA Occitanie 
du 1er décembre 2023, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  340000306 
EG FINESS : 340022979 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à LA POLYCLINIQUE 

SAINT ROCH est fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 
- au titre des équipes mobiles de soins palliatifs : 0 € (Compte d’imputation N°2-3-2) 
- au titre des emplois de psychologues et assistants sociaux hors plan cancer : 46 714 € 

(Compte d’imputation N°2-3-7) 
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Le versement de ces subventions s'effectuera en douzième. 
 
Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 4 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant de la Polyclinique Saint Roch et 
le Directeur de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 09 février 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-377 
fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional de la clinique Clémentville 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 
2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie et la décision modificative N°2023-5933 du 28 novembre 2023 publiée au RAA Occitanie 
du 1er décembre 2023, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  340000298 
EG FINESS : 340780675 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à LA CLINIQUE 

CLEMENTVILLE est fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 
- au titre des emplois de psychologues et assistants sociaux hors plan cancer : 49 143 € 

(Compte d’imputation N°2-3-7) 
- au titre des centres périnataux de proximité : 86 990 € (Compte d’imputation N°2-6-1) 
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- au titre des autres aides à la contractualisation : 172 375 € (Compte d’imputation N°4-2-5) 
 

Le versement de ces subventions s'effectuera en douzième. 
 
Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 4 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant de la clinique Clémentville et le 
Directeur de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 
de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 09 février 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-378 
fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional de la clinique Saint Louis 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 
2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie et la décision modificative N°2023-5933 du 28 novembre 2023 publiée au RAA Occitanie 
du 1er décembre 2023, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  340023225 
EG FINESS : 340780717 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à LA CLINIQUE SAINT 

LOUIS est fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 
- au titre des centres périnataux de proximité : 200 000 € (Compte d’imputation N°2-6-1) 

 
Le versement de ces subventions s'effectuera en douzième. 
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Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 4 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant de la clinique Saint Louis et le 
Directeur de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 
de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 09 février 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-379 
fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional de la clinique de l'Ormeau site Centre 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 
2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie et la décision modificative N°2023-5933 du 28 novembre 2023 publiée au RAA Occitanie 
du 1er décembre 2023, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  650000243 
EG FINESS : 650780679 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à LA CLINIQUE DE 

L'ORMEAU SITE CENTRE est fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 
- au titre des équipes mobiles de soins palliatifs : 291 104 € (Compte d’imputation N°2-3-2) 

 
Le versement de ces subventions s'effectuera en douzième. 
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Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 4 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant de la clinique de l'Ormeau site 
Centre et le Directeur de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 09 février 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-380 
fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional de la clinique Mutualiste la Catalane 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 
2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie et la décision modificative N°2023-5933 du 28 novembre 2023 publiée au RAA Occitanie 
du 1er décembre 2023, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  660006297 
EG FINESS : 660006305 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à LA CLINIQUE 

MUTUALISTE LA CATALANE est fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 
- au titre des équipes mobiles de soins palliatifs : 0 € (Compte d’imputation N°2-3-2) 
- au titre des emplois de psychologues et assistants sociaux hors plan cancer : 0 € (Compte 

d’imputation N°2-3-7) 

ARS OCCITANIE - R76-2024-02-09-00133 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-380  fixant la subvention pour l�année 2024 au titre du

Fonds d�Intervention Régional de la clinique Mutualiste la Catalane 112



- au titre des autres aides à la contractualisation : 171 625 € (Compte d’imputation N°4-2-5) 
 
Le versement de ces subventions s'effectuera en douzième. 
 
Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 4 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant de la clinique Mutualiste la 
Catalane et le Directeur de la délégation départementale du département correspondant sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 09 février 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-381 
fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional de la clinique Saint Pierre 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 
2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie et la décision modificative N°2023-5933 du 28 novembre 2023 publiée au RAA Occitanie 
du 1er décembre 2023, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  660000407 
EG FINESS : 660780784 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à LA CLINIQUE SAINT 

PIERRE est fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 
- au titre des équipes mobiles de soins palliatifs : 336 532 € (Compte d’imputation N°2-3-2) 
 
Le versement de ces subventions s'effectuera en douzième. 
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Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 4 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant de la clinique Saint Pierre et le 
Directeur de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 
de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 09 février 2024 
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Mme Mr les gérants,

J’accuse réception le 10/01/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 2,31 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32300 SAINT MICHEL . 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 10/01/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032240080

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 10/04/2024, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 10/05/2024.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Mme Mr les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 16/01/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

SCEA DU BEDARD (ABADIE Pierre et Claudine)
au Bedart
32300 SAINT MICHELAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures
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Secrétariat général

de la zone de défense et de sécurité Sud

Secrétariat général pour l’administration

du ministère de l’intérieur Sud

Direction des ressources humaines
Délégation territoriale de Toulouse
Bureau des personnels et du recrutement
SGAMI/DRH/DT/BPR/section recrutement N°2024/16

Arrêté complétant la composition du jury des concours externe et interne d’adjoint
administratif principal de 2ᵉ  classe de l’intérieur et de l’outre-mer 

pour la région OCCITANIE – session 2024

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte-d’Azur
Préfet de la zone de défense et de sécurité sud

Préfet des Bouches-du-Rhône

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ;

Vu la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique
de l’État ;

Vu le décret n° 95-681 du 9 mai 1995 modifié fixant les conditions d’inscription des candidats aux concours
d’accès à la fonction publique de l’Etat par voie électronique ;

Vu le décret n° 2003-532 du 18 juin 2003 relatif à l’établissement et à l’utilisation des listes complémentaires
d’admission aux concours d’accès aux corps de la fonction publique de l’Etat ;

Vu le décret n° 2004-1105 du 19 octobre 2004 relatif à l’ouverture des procédures de recrutement dans la
fonction publique de l’Etat ;

Vu le  décret  n°  2006-1760 du 23 décembre 2006 modifié  relatif  aux  dispositions  statutaires  communes
applicables aux corps d’adjoints administratifs des administrations de l’Etat ;

Vu le décret  n°  2006-1780 du 23 décembre 2006 modifié  portant  délégation de pouvoir  en matière de
recrutement et de gestion des personnels administratifs du ministère de l’intérieur ;

Vu  le  décret  n°  2010-311  du  22  mars  2010  relatif  aux  modalités  de  recrutements  et  d'accueil  des
ressortissants des Etats membres de l'Union européenne ou d'un autre Etat partie à l'accord sur l'Espace
économique européen dans un corps, un cadre d'emplois ou un emploi de la fonction publique française ;

Vu le décret n° 2013-908 du 10 octobre 2013 relatif aux modalités de désignation des membres des jurys et
des  comités  de sélection pour  le  recrutement  et  la  promotion des  fonctionnaires  relevant  de la  fonction
publique de l'Etat, de la fonction publique territoriale et de la fonction publique hospitalière ;

Vu le décret n° 2016-580 du 11 mai 2016 relatif à l'organisation des carrières des fonctionnaires de catégorie
C de la fonction publique de l’État ;
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Vu l’arrêté du 19 octobre  2018 portant délégation de pouvoir en matière de recrutement et de gestion des
personnels administratifs du ministère de l’intérieur ;

Vu l’arrêté du 18 octobre 2023 relatif aux règles générales d’organisation et à la nature des épreuves des
concours de recrutement d’adjoints administratifs de 2ème classe de l’intérieur et de l’outre-mer ;;

Vu l’arrêté ministériel du  23 octobre 2023 autorisant au titre de l’année 2024 l’ouverture de concours externes
et internes pour le recrutement d’adjoints administratifs principaux de 2e classe de l’intérieur et de l’outre-
mer ;

Vu l’arrêté préfectoral du 05 janvier 2024 portant ouverture au titre de l’année 2024 d’un concours d’adjoints
administratifs principaux de 2ème classe de l’intérieur et de l’outre-mer pour la région Occitanie ;

Vu l’arrêté n°2024/11 du 18 mars 2024 fixant la composition du jury des concours externe et interne d’adjoint
administratif principal de 2ᵉ  classe de l’intérieur et de l’outre-mer pour la région OCCITANIE – session 2024

Vu l’arrêté  du 23  avril  2024  portant  délégation  de  signature  de  Monsieur  Olivier  MARMION
secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud auprès du préfet de la région Provence- Alpes-
Côte-D’azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

Sur proposition du secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud ;

A R R Ê T E

Article 1er

La composition du jury  des concours externe et  interne d’adjoint  administratif  principal  de 2ᵉ   classe de
l’intérieur et de l’outre-mer pour la région OCCITANIE – session 2024- est complétée comme suit

Est désignée en qualité de membres du jury :

- Madame MILLARD Stéphanie, secrétaire administrative, DIPN 31

Article 2

Le secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud est chargé de l’exécution du présent arrêté .

    Fait à Toulouse, le   21 mai 2024

Pour le préfet
et par délégation

La cheffe du bureau des personnels 
et du recrutement

Signé

Natalie VILALTA

SGAMI SUD- DELEGATION TERRITORIALE DE TOULOUSE - 4 CHEMIN DE BORDEBLANQUE   31776 COLOMIERS CEDEX
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